
Arrêté CAB/DS/SSI/PSI-2017 n° 218 en date du 20 novembre 2017 

portant interdiction de stationnement et de circulation sur la voie publique et d'accès
au stade Saint Symphorien à l'occasion du match de football du 29 novembre 2017
opposant le FC METZ à l'Olympique de MARSEILLE

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Didier MARTIN
Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle
Date de signature : 20/11/2017
Lieu de consultation du document : Préfecture - Cabinet du Préfet - Pôle Sécurité Intérieure
Résumé : Publié le 20 novembre 2017
Date de publication : 30/11/2017










